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Hélène Payancé
Docteur en droit, Juriste assistante auprès du Tribunal judiciaire de Bordeaux

LIBRE CIRCULATION ET PRESTATION D’ASSISTANCE SOCIALE 
POUR L’ASCENDANT D’UN TRAVAILLEUR MIGRANT

CJUE, GRANDE CHAMBRE, 21 DÉCEMBRE 2023, AFF. C-488/21

GV C/ CHIEF APPEALS OFFICER, SOCIAL WELFARE APPEALS 
OFFICER, THE MINISTER FOR EMPLOYMENT AFFAIRS AND 
SOCIAL PROTECTION, IRLANDE, THE ATTORNEY GENERAL

Dans cette affaire, GV, ressortissante roumaine et mère de AC, citoyenne 
romano-irlandaise qui vivait et travaillait en Irlande, avait rejoint sa fille en Irlande 
au cours de l’année 2017 et y séjournait légalement depuis, en tant qu’ascendante 
directe à la charge d’une travailleuse citoyenne de l’Union européenne. Au cours de 
l’année 2017, en raison de la dégradation de son état de santé, GV a sollicité l’octroi 
de l’allocation d’invalidité en application du droit irlandais. La demande a été rejetée 
au motif que, si cette allocation lui était accordée, la mère ne serait plus à la charge 
de sa fille mais deviendrait « une charge déraisonnable pour le système d’assistance 
sociale irlandais », ce qui impliquerait la perte de son droit de séjour. 

Saisi du différend, la juridiction irlandaise de renvoi a décidé de surseoir à 
statuer et de poser les questions préjudicielles suivantes : 

- Le droit de séjour dérivé qu’un ascendant direct d’un citoyen de l’Union 
travailleur salarié tire de l’article 7, paragraphe 1, sous d, de la directive 2004/38  
est-il subordonné au maintien de la dépendance de ce parent vis-à-vis de ce 
travailleur salarié ?

- La directive 2004/38 empêche-t-elle un Etat membre d’accueil de limiter 
l’accès au bénéfice d’une prestation d’assistance sociale en faveur d’un membre de 
la famille d’un citoyen de l’Union travailleur salarié qui bénéficie d’un droit de séjour 
dérivé fondé sur sa dépendance vis-à-vis de ce travailleur salarié, lorsque l’accès à 
cette prestation impliquerait qu’il cesse de dépendre dudit travailleur salarié ? 

- La directive 2004/38 empêche-t-elle un Etat membre d’accueil de limiter 
l’accès au bénéfice d’une prestation d’assistance sociale en faveur d’un membre 
de la famille d’un citoyen de l’Union travailleur salarié qui bénéficie d’un droit  
de séjour dérivé fondé sur sa dépendance vis-à-vis de ce travailleur salarié, au  
motif que le paiement de cette prestation aura pour effet de faire du membre de 
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la famille concerné une charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale  
de l’Etat ? 

Dans cet arrêt du 21 décembre 2023, la CJUE estime que l’article 45 TFUE, 
tel que mis en œuvre par l’article 7, paragraphe 2, du règlement UE n°492/2011 
du Parlement européen et du Conseil, du 5 avril 2011, relatif à la libre circulation 
des travailleurs à l’intérieur de l’Union, lu en combinaison avec l’article 2, 
point  2, sous d), l’article 7, paragraphe 1, sous a) et d), ainsi qu’avec l’article 14, 
paragraphe  2, de la directive 2004/38/CE du Parlement européen et du Conseil, 
du 29 avril 2004, relative au droit des citoyens de l’Union et des membres de 
leurs familles de circuler et de séjourner librement sur le territoire des Etats 
membres, modifiant le règlement (CEE) n°1612/68 et abrogeant les directives  
64/221/CEE, 68/360/CEE, 72/194/CEE, 75/34/CEE, 90/365/CEE et 93/96/CEE, doit 
être interprété en ce sens que : « il s’oppose à une règlementation d’un Etat membre 
permettant aux autorités de cet Etat membre de refuser l’octroi d’une prestation 
d’assistance sociale à un ascendant direct qui, au moment de l’introduction de la 
demande afférente à cette prestation, est à la charge d’un travailleur citoyen de 
l’Union européenne, voire de lui retirer le droit de séjour de plus de trois mois, au 
motif que l’octroi de ladite prestation aurait pour effet que ce membre de la famille 
ne soit plus à la charge de ce travailleur citoyen de l’Union et devienne ainsi une 
charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale dudit Etat membre ». 

La Cour considère qu’un ascendant direct, dès lors qu’il est à la charge d’un 
travailleur citoyen de l’Union, est un bénéficiaire indirect de l’égalité de traitement 
accordée à ce travailleur. Si on refuse à cet ascendant direct une prestation 
d’assistance sociale, qui constitue pour le travailleur migrant un « avantage social », 
il en résulterait une atteinte à l’égalité de traitement de ce travailleur migrant. La 
qualité d’ascendant « à charge », poursuit la Cour, ne doit pas être affectée par l’octroi 
d’une prestation d’assistance sociale dans l’Etat membre d’accueil. Sinon, l’octroi 
d’une telle prestation pourrait faire perdre à l’intéressé sa qualité de membre de 
la famille à charge et justifier, par conséquent, le retrait de cette prestation, voire la 
perte par celui-ci de son droit de séjour. Etant donné que le travailleur migrant verse 
des impôts à l’Etat membre d’accueil dans le cadre de son activité salariée, ajoute 
la Cour, il contribue au financement des politiques sociales de cet Etat membre. 
Il doit, par conséquent, en profiter dans les mêmes conditions que les travailleurs 
nationaux. Partant, l’objectif consistant à éviter une charge financière déraisonnable 
pour l’Etat membre d’accueil ne peut pas justifier une inégalité de traitement entre 
les travailleurs migrants et les travailleurs nationaux.

Dans cet arrêt, la juridiction livre une analyse intéressante du droit de séjour 
dérivé au regard de la notion de dépendance (I) et du bénéfice de l’allocation 
invalidité au regard de l’égalité de traitement (II). 

I - LE DROIT DE SÉJOUR DÉRIVÉ APPRÉCIÉ AU REGARD DE  
    LA NOTION DE DÉPENDANCE 
Le droit Irlandais consacre à l’article 210, paragraphes 1 et 9 du Social Welfare 

Consolidation Act 2005, le droit à une allocation d’invalidité sous certaines 
conditions et précise notamment qu’une «  personne n’est pas habilitée à  
percevoir une allocation d’invalidité en vertu du présent article à moins qu’elle ne 
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séjourne habituellement sur le territoire de l’Etat ». Selon les termes de l’article 7, 
paragraphe 1, sous d) de la directive 2004/381, dispose d’un droit de séjour de plus 
de trois mois un « membre de la famille accompagnant ou rejoignant un citoyen 
de l’Union qui lui-même satisfait aux conditions énoncées aux points a), b) ou c) » 
de cet article. La notion de « membre de la famille » est définie à l’article 2, point 
2, de cette directive et désigne notamment, au point d), les «  ascendants directs 
à charge ». Partant, il résulte de ces dispositions que les ascendants directs d’un 
travailleur citoyen de l’Union bénéficient d’un droit de séjour dérivé de plus de trois 
mois lorsqu’ils sont « à charge » de ce travailleur, ce qui leur permet, sous réserve 
de certaines conditions, de bénéficier d’une allocation d’invalidité. Dans le présent 
arrêt, la CJUE rappelle que la dépendance est une condition du droit de séjour 
dérivé2 (A) et ajoute, de manière opportune, que la qualité d’ascendant « à charge » 
ne saurait être affectée par l’octroi d’une prestation d’assistance sociale dans l’Etat 
d’accueil3 (B). 

A - La dépendance comme condition du droit de séjour dérivé
Les ascendants directs d’un travailleur citoyen de l’Union bénéficient d’un droit 

de séjour dérivé de plus de trois mois, lorsqu’ils sont « à charge » de ce travailleur. 
Si la CJUE avait déjà eu l’occasion de préciser que la situation de dépendance doit 
exister, dans le pays de provenance du membre de la famille concerné, au moment 
où il demande à rejoindre le citoyen de l’Union dont il est à la charge4, elle n’avait 
pas eu à s’interroger sur les conditions à satisfaire pour conserver le droit de séjour. 

La question ici était de savoir si la dépendance doit exister tout au long de la 
durée du séjour du parent dans l’Etat d’accueil pour conserver le droit de séjour 
dérivé. 

La Cour répond par l’affirmative en rappelant que l’article 14 de la directive 
2004/38, intitulé « Maintien du droit de séjour », prévoit, à son paragraphe 2, premier 
alinéa, que les citoyens de l’Union et les membres de leur famille ont un droit de 
séjour tel que prévu, notamment, à l’article 7 de celle-ci, tant qu’ils répondent aux 
conditions énoncées à cet article 7. Elle poursuit en indiquant qu’il découle de cet 
article, lu en combinaison avec l’article 2, point 2, sous d), et l’article 7, paragraphe 1, 
sous a) et d), de la directive 2004/38, qu’un ascendant direct d’un travailleur citoyen 
de l’Union bénéficie d’un droit de séjour dérivé tant qu’il reste à la charge de ce 
travailleur, et ce jusqu’à ce que cet ascendant, ayant séjourné légalement pendant 
une période ininterrompue de cinq ans sur le territoire de l’État membre d’accueil, 
puisse prétendre à un droit de séjour permanent conformément à l’article 16, 
paragraphe 1, de la directive 2004/38. En d’autres termes, la condition relative à la 
dépendance de l’ascendant direct à l’égard d’un travailleur mobile de l’Union est 
exigée aussi longtemps que le droit de séjour de cet ascendant découle du droit de 
circulation exercé par ce travailleur. 

1 Sur l’application de ces dispositions, voir notamment CJUE 14 novembre 2017, 
C-165/16, aff. Lounes.

2 Point 56.
3 Point 69. 
4 CJUE 9 janvier 2007, C-1/05, aff. Jia ; CJUE 16 janvier 2014, C-423/12, aff. Reyes.
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Cette solution est logique car le droit de séjour dérivé se distingue du droit 
de séjour direct qu’une personne peut acquérir en vertu d’autres dispositions de la 
directive sur la citoyenneté5. Le droit de séjour dérivé n’est pas un droit autonome 
dont bénéficient les ascendants directs. La dépendance, parce qu’elle fonde le droit 
de séjour dérivé, doit exister tout au long de la durée du séjour.

La question se pose alors de savoir si le versement d’une allocation d’invalidité 
à l’ascendant direct d’un travailleur citoyen de l’Union met ou non un terme à la 
dépendance de cet ascendant à l’égard de ce travailleur et, par ricochet, met fin 
à son droit de séjour dérivé. À cette question, la CJUE répond par la négative, la 
qualité d’ascendant «  à charge  » n’est pas affectée par l’octroi d’une prestation 
d’assistance sociale dans l’Etat membre d’accueil (B).

B - L’absence d’influence de l’allocation d’invalidité sur la  
      qualité de « dépendant »

Dans cette affaire, les parties défenderesses au principal, comme les 
gouvernements intervenants, considéraient que la notion de dépendance s’entend 
uniquement de la dépendance financière. Ils en déduisaient qu’en cas d’octroi de 
l’allocation d’invalidité l’ascendant ne dépendrait plus de son enfant travailleur mais 
dépendrait de l’Etat membre d’accueil ce qui entraînerait la fin de son droit de 
séjour dérivé. 

Un tel raisonnement conduit, comme l’a relevé l’avocat général dans ses 
conclusions6, à une «  boucle infinie » qui ne saurait être acceptée  : l’octroi de la 
prestation sociale entraîne la perte de la qualité de « dépendant » laquelle provoque 
la perte du droit de séjour de l’ascendant l’empêchant alors de bénéficier d’une 
prestation sociale. Sans cette prestation, l’ascendant redevient dépendant du citoyen 
mobile de l’Union, ce qui lui permet de bénéficier d’un droit de séjour dérivé et de 
demander la prestation sociale et ainsi de suite. 

La CJUE a évité cet écueil en considérant que «  la qualité d’ascendant «  à 
charge », au sens de l’article 2, point 2, sous d), de la directive 2004/38, ne saurait 
être affectée par l’octroi d’une prestation d’assistance sociale dans l’Etat membre 
d’accueil. En décider autrement reviendrait, en effet, à admettre que l’octroi d’une 
telle prestation pourrait faire perdre à l’intéressé sa qualité de membre de la famille 
à charge et, justifier, par conséquent, le retrait de cette prestation, voire la perte 
par celui-ci de son droit de séjour. Une telle solution interdirait, en pratique, à ce 
membre de la famille à charge de demander cette prestation ».

La Cour avait déjà admis une telle approche dans l’arrêt Lebon7 qui portait sur 
le droit d’une fille dépendante d’un citoyen de l’Union mobile à demander l’octroi 
d’une allocation sociale belge dénommée minimex. Dans cette affaire, la juridiction 
a considéré qu’« une demande de minimex présentée par un membre de la famille 
du travailleur migrant à la charge de ce dernier ne saurait affecter cette qualité de 

5 Notamment sur le fondement de l’art. 16 de cette directive comme le relève la CJUE 
dans cet arrêt. 

6 Point 73 des conclusions de l’avocat général. 
7 CJUE 18 juin 1987, C-316/85, aff. Lebon, point 20. 



137RDCTSS - 2024/2136 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2024/2

AC
TU

AL
IT

ÉS

137RDCTSS - 2024/2136 REVUE DE DROIT COMPARÉ DU TRAVAIL ET DE LA SÉCURITÉ SOCIALE - 2024/2

CJUE

membre de la famille à charge. En décider autrement reviendrait, en effet, à admettre 
que l’octroi du minimex pourrait faire perdre à l’intéressé sa qualité de membre de la 
famille à charge de demander le minimex et porterait atteinte, de ce fait, à l’égalité 
de traitement reconnue au travailleur migrant. Il convient donc d’apprécier la qualité 
de membre de la famille à charge, abstraction faite de l’octroi du minimex ». 

La directive ne précisant pas ce qu’elle entend par «  dépendance  » des 
ascendants directs, il est permis de considérer que cette dépendance ne s’entend 
pas seulement de manière financière. Même si l’Etat d’accueil verse une allocation 
qui couvre la totalité des coûts financiers du parent vivant dans cet Etat, ce qui n’est 
pas évident, cette allocation ne permet probablement pas de satisfaire à d’autres 
besoins des ascendants en matière de soutien affectif ou physique notamment. Le 
versement d’une aide financière par l’Etat ne met ainsi pas fin à la dépendance de la 
personne qui reçoit ce soutien à l’égard du travailleur migrant. 

La CJUE rappelle également que le bénéfice de l’allocation d’invalidité ne 
saurait porter atteinte à l’égalité de traitement (II).

II - LE BÉNÉFICE D’UNE PRESTATION D’ASSISTANCE  
      APPRÉCIÉ AU REGARD DE L’ÉGALITÉ DE TRAITEMENT 

La Cour considère qu’un ascendant direct, dès lors qu’il est à la charge d’un 
travailleur citoyen de l’Union, est un bénéficiaire indirect de l’égalité de traitement 
accordée à ce travailleur. Si on refuse à cet ascendant direct une prestation 
d’assistance sociale, qui constitue pour le travailleur migrant un « avantage social », il 
en résulterait une atteinte à l’égalité de traitement de ce travailleur migrant (A). Etant 
donné que le travailleur migrant verse des impôts à l’Etat membre d’accueil dans le 
cadre de son activité salariée, il contribue au financement des politiques sociales de 
cet Etat membre. Il doit, en conséquence, en profiter dans les mêmes conditions que 
les travailleurs nationaux. Partant, l’objectif consistant à éviter une charge financière 
déraisonnable pour l’Etat membre d’accueil ne peut pas justifier une inégalité de 
traitement entre les travailleurs migrants et les travailleurs nationaux (B).

A - Le droit à l’égalité de traitement et l’octroi d’un avantage  
      social
Dans l’arrêt du 21 décembre 2023, la CJUE rappelle qu’en application de 

l’article 45, paragraphe 2, TFUE, tel que mis en œuvre par l’article 7, paragraphe 2, 
du règlement n°492/2011, un travailleur citoyen de l’Union bénéficie, y compris 
lorsqu’il a acquis, lors de son séjour dans l’Etat membre d’accueil, la nationalité 
de ce dernier, en plus de sa nationalité d’origine, du droit à l’égalité de traitement. 
Elle considère que l’ascendant direct à charge, en tant que bénéficiaire indirect 
de l’égalité de traitement accordée audit travailleur, peut se prévaloir de cet 
article 7, paragraphe 2, afin d’obtenir l’allocation d’invalidité lorsque, en vertu 
du droit national, celle-ci est accordée directement à de tels ascendants8. En 
effet, si, alors qu’un ascendant direct est à la charge d’un travailleur ayant exercé 

8 Voir, en ce sens, les arrêts CJUE 26 février 1992, C-3/90, aff. Bernini ; CJUE 14 décembre 
2016, C-238/15 Bragança Linares Verruga.
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son droit à la libre circulation, cet ascendant direct ne pouvait se voir accorder 
une prestation d’assistance sociale, qui constitue pour le travailleur migrant un 
«  avantage social  », à laquelle peuvent prétendre les ascendants directs à la 
charge des travailleurs ressortissants de l’Etat membre d’accueil, il en résulterait 
une atteinte à l’égalité de traitement de ce travailleur migrant.

La Cour, dans la lignée de sa jurisprudence, a adopté une conception large 
de la notion d’« avantage social ». Cette dernière vise « tous les avantages qui, 
liés ou non à un contrat d’emploi, sont généralement reconnus aux travailleurs 
nationaux, en raison principalement de leur qualité objective de travailleur ou 
du simple fait de leur résidence sur le territoire national, et dont l’extension aux 
travailleurs ressortissants d’autres Etats membres apparaît dès lors comme de 
nature à faciliter leur mobilité à l’intérieur de l’Union et, partant, leur intégration 
dans l’Etat membre d’accueil »9. La Cour avait déjà admis que la notion d’avantage 
social peut inclure une prestation sociale telle que l’allocation d’invalidité10. Le 
fait que ladite allocation soit octroyée au parent d’un travailleur et non pas au 
travailleur lui-même n’est pas de nature à exclure cette qualification. 

Cette solution est à saluer car elle contribue à la libre circulation des 
travailleurs, dans la mesure où elle permet de créer des conditions optimales à 
l’intégration des membres de la famille des citoyens de l’Union qui ont fait usage 
de cette liberté et ont exercé une activité professionnelle dans l’Etat membre 
d’accueil. Et c’est justement parce que ce travailleur contribue, par son activité, 
au financement des politiques sociales de cet Etat membre que l’objectif d’éviter 
une charge financière déraisonnable pour ce dernier ne saurait justifier une 
inégalité de traitement (B).

B - Le droit à l’égalité de traitement et la charge financière  
      déraisonnable
La CJUE a déjà eu l’occasion d’affirmer, en matière de libre circulation des 

travailleurs, que «  des considérations d’ordre budgétaire peuvent être à la 
base des choix de politique sociale d’un Etat membre et influencer la nature 
ou l’étendue des mesures de protection sociale qu’il souhaite adopter »11. Si la 
directive sur la citoyenneté admet que les droits de séjour des citoyens de l’Union 
puissent être soumis à certaines conditions afin d’éviter qu’ils ne deviennent une 
charge déraisonnable pour le système d’assistance sociale de l’Etat membre 
d’accueil, il est toutefois exclu que de telles considérations puissent justifier, 
rappelle la Cour, une « inégalité de traitement entre les travailleurs migrants et 
les travailleurs nationaux »12. De manière opportune, la juridiction relève que, par 
les contributions fiscales qu’un travailleur migrant verse à l’Etat membre d’accueil 
dans le cadre de l’activité salariée qu’il y exerce, ce travailleur contribue au 
financement des politiques sociales de cet Etat membre et doit, en conséquence, 
en profiter dans les mêmes conditions que les travailleurs nationaux. 

9 CJUE 6 octobre 2020, C-181/19, aff. Jobcenter Krefeld.
10 CJUE 27 mai 1993, C-310/91, aff. Schmid.
11 CJUE 14 juin 2012, C-542/09, aff. Commission c/ Pays-Bas. 
12 Point 71. 
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